
 
 

 
 

 
 

FI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIPLÔME NATIONAL du BREVET 

L’EPREUVE ORALE expliquée aux PARENTS 

1. Que devra réaliser le candidat ?  

L'épreuve orale de soutenance d'un projet permet au candidat de présenter des activités réalisées dans le cadre 

de l'un des parcours éducatifs (parcours Avenir, parcours citoyen, parcours d'éducation artistique et culturelle) 

ou un thème libre réalisé en dehors du collège et mise en rapport avec un parcours. Lorsque le thème libre est 

choisi, la signature du professeur principal est obligatoire, elle valide le choix. 

Cette épreuve orale est une soutenance : elle n'a pas pour objet d'évaluer le projet, individuel ou collectif, réalisé 

par l'élève, mais sa capacité à exposer sa démarche et à maîtriser le sujet présenté. Les candidats appuient leur 

présentation en utilisant un support numérique. 

L'oral se déroule en deux temps : un exposé suivi d'un entretien avec le jury. Le candidat peut choisir de réaliser 

seul cet oral ou avec un camarade. Dans la situation d’une épreuve collective, chaque candidat répond à des 

questions qui lui sont posées personnellement et une note d’examen est attribué à chacun des candidats au regard 

de sa prestation. 

 
Présentation du sujet retenu par 

l’élève 

Entretien avec le jury 

2 professeurs du collège 

1 candidat – Epreuve individuelle 5 minutes 10 minutes 

2 candidats- Epreuve collective 10 minutes soit 5 minutes chacun 10 minutes 

2. Quels documents utiliser pour travailler avec son enfant ?  

Le candidat devra ainsi présenter une soutenance pour expliquer ce que le travail du thème choisi lui a apporté. 

Chaque candidat possède pour sa classe, une liste de thèmes proposés et l’explication de ce qui est attendu dans 

chaque parcours. 

Le candidat peut effectuer une partie de sa présentation en langue vivante, étrangère, dans la mesure où 

cette langue est enseignée dans l'établissement. Dans le cas d'une prestation en langue étrangère, qu'elle soit 

faite pendant l'exposé ou pendant l'entretien, celle-ci ne doit pas excéder cinq minutes au total. Dans son 

évaluation, le jury valorise cette prestation, dès lors qu'un niveau satisfaisant de maîtrise de la langue concernée 

est atteint par le candidat. 

3. Quand et où aura lieu l’épreuve ?  

L’oral du DNB se déroulera pour le collège J. Rostand le mercredi 5 juin 2024 au collège. Chaque élève devra 

être muni :  

- de sa convocation, 

-  obligatoirement d’une pièce d’identité,  

- de son support de présentation au format pdf ou open office, genialy….. 



4. Comment indiquer au collège ce que mon enfant choisit de présenter ?  

 

Chaque famille complète la fiche de couleur « Fiche de choix personnelle des modalités de l’oral ». 

Chaque élève la rapporte obligatoirement à son professeur principal pour le 08 avril 2024. 

Il est important de bien réfléchir au thème choisi, nous vous conseillons de garder le même entre les 

deux épreuves (celle de préparation et celle de l’examen). 
 

5. Comment aider mon enfant à se préparer à l’épreuve 

 

Dès que votre enfant a effectué le choix de son sujet, il doit commencer à préparer son oral. Il utilise le 

dossier du parcours Avenir et ses cours. 

 

CONSEILS : Les élèves qui obtiennent les meilleures notes sont ceux qui :  

- Commencent leur préparation pendant les vacances, 

- Sollicitent les conseils des professeurs,  

- Tiennent compte des conseils donnés lors de l’oral blanc qui se déroulera le 24 mai 2023 pour améliorer la 

présentation,  

- S’entraînent en étude avec les assistants d’éducation, 

- S’entraînent à la maison avec leur famille. 

 

Présenter plusieurs fois un oral à différentes personnes permet d’être 

 à l’aise et de progresser. 
 

6. Comment est évaluée cette épreuve orale ?  

L'épreuve est notée sur 100 points : (il faut 400 points pour obtenir le brevet) 

- Maîtrise de l'expression orale : 50 points ; 

- Maîtrise du sujet présenté : 50 points. 
 

La fiche d’évaluation est fournie dans ce dossier. Elle a été utilisée plusieurs fois déjà dans l’année pour entrainer 

chaque élève. Il est important de s’exercer en utilisant les critères de cette fiche. 

 

Cet oral doit aussi être considéré comme un premier pas vers le Grand Oral du Baccalauréat et sa préparation 

doit être très sérieuse. 

 

 

Les documents fournis :  

 

- La fiche personnelle de choix des modalités de l’oral imprimée sur une feuille de couleur => à rapporter complétée 

et signée au professeur principal pour le 08 avril 2024. 

 

- Fiche 1 « Aide pour le choix du parcours et du thème » = > à lire pour faire son choix de parcours et de thème. 

 

- La fiche d’évaluation => à conserver pour s’entraîner. 

 

- Ce courrier « L’épreuve orale expliquée aux parents » => à conserver pour relire ce qu’il faut faire. 

 

 


